
 
DIPRED1                                    ANNEXE 1 

 
 

DEMANDE DE CONGE FORMATION PROFESSIONNELLE 
ANNEE SCOLAIRE 2014/2015 

A transmettre à l’inspecteur(trice) de l’éducation nationale pour  le lundi 7 avril 2014 
 
 
 
Je soussigné(e ) ……………………………………………..Date de naissance : ............................. 
Instituteur(trice)    �       Professeur des écoles     � 
 
Echelon : ………………..Dernière note pédagogique : ……………….en date du…………………... 
Ancienneté générale de service au 31/08/2014 : ………………………………………………………. 
Ecole d’affectation : ……………………………………………………………………………………... 
Circonscription : ……………………………………………………………………………………………. 
Titulaire des diplômes suivants : …………………………………………………………………………. 
 

demande le bénéfice d’un congé de formation pour su ivre la formation suivante . 
 
Nature de la formation : …………………………………………………………………………………… 
Date de début de la formation : ………………………………Durée de la formation………………… 
Diplôme préparé : …………………………………….…………………………………………………… 
 
Organisme responsable de la formation (nom adresse) :  
………………………………………………………………………………………………………………. 
 
� J’ai déjà déposé une (des) demande (s) de congé de formation : OUI     � NON     � 
Si oui, combien (sans compter la présente demande) ? ………………………………………………. 
� J’ai déjà obtenu un congé de formation :    OUI     � NON     � 
Si oui, préciser la durée ? ……………………… En quelle année ? ………………………………….. 
 
Dans l’hypothèse où ma demande serait agréée : 
 
� je m’engage à rester au service de l’Etat, à expiration de ce congé, pendant une période d’une 
durée égale au triple de celle pendant laquelle l’indemnité mensuelle forfaitaire m’aura été versée, 
et à rembourser le montant de cette indemnité en cas de non respect de cet engagement ; 
 
� je m’engage également, en cas d’interruption de ma formation sans motif valable, à rembourser 
les indemnités perçues depuis le jour où cette formation est interrompue ; 
 
� je déclare avoir pris connaissance des dispositions du décret 2007-1470 du 15 octobre 2007 en 
ce qui concerne  

Les obligations incombant aux fonctionnaires placés en congé de formation ; 
La durée maximale du versement de l’indemnité forfaitaire (12 mois) ; 
L’obligation de paiement des retenues pour pension dans le cas d’un congé de 
formation professionnelle sans indemnité forfaitaire. 

     
A  …………………….le ………………………                                
Signature : 

 
 
 
 

Inspecteur(trice) de l’éducation nationale  
 
Date et signature : 
 
 
Fiche à renvoyer par l’inspecteur(trice) de l’éduca tion nationale à la DSDEN de l’Aisne – DIPRED 1 – 

 pour le 11 avril 2014 au plus tard 

 


